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forçant notre capacité de prévenir et d'atténuer l'incidence des catastrophes naturelles 
ainsi que d'intervenir dans de telles situations. Nous convenons d'étudier des mesures 
permettant de faciliter un accès opportun aux ressources financières nécessaires pour 
répondre aux besoins en cas d'urgence. 

Nous reconnaissons les contributions culturelles et économiques des migrants aux 
sociétés qui les accueillent ainsi qu'à leurs communautés d'origine. Nous nous enga-
geons à assurer le respect de la dignité des migrants, un traitement humain et des pro-
tections juridiques appropriées, la défense des droits de la personne ainsi que des con-
ditions de travail saines et sécuritaires. Nous renforcerons les mécanismes de coopéra-
tion hémisphérique pour répondre aux besoins légitimes des migrants et adopter des 
mesures efficaces contre le trafic de personnes. 

L'avancement vers des sociétés plus démocratiques, des économies en expansion et 
l'équité sociale repose sur une population instruite et une main-d'œuvre qualifiée. 
Nous avons convenu d'une série de politiques visant à améliorer l'accès à une éduca-
tion de qualité par le biais de la formation des enseignants, l'enseignement des valeurs 
civiques et l'utilisation des technologies de l'information à la fois dans nos salles de 
classe et pour mesurer les progrès réalisés vers l'atteinte de ces objectifs. De 
meilleures politiques en matière d'éducation et un investissement accru dans nos sys-
tèmes d'éducation aideront à réduire la disparité des revenus et à combler le fossé 
numérique dans notre hémisphère. 

Les efforts que nous déployons collectivement à l'échelle de l'hémisphère seront plus 
efficaces grâce à l'utilisation novatrice des technologies de l'information et des commu-
nications pour brancher nos gouvernements et nos peuples, et pour partager les connais-
sances et les idées. Notre Déclaration sur la connectivité souligne cette conviction. 

Nous soulignons que la bonne santé et l'égalité d'accès aux soins médicaux, à des serv-
ices de santé et à des médicaments à un coût abordable sont essentiels au développe-
ment humain et à l'atteinte de nos objectifs politiques, économiques et sociaux. 

Nous réitérons notre engagement à l'égard de la protection des droits de la personne 
et des libertés fondamentales de tous, y compris ceux qui sont vulnérables, marginal-
isés, handicapés ou qui ont besoin d'une protection particulière. Nous sommes déter-
minés à mettre fin à toute forme de discrimination, dont le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et autres formes connexes d'intolérance dans nos sociétés, ainsi 
qu'à promouvoir l'égalité des sexes et à atteindre la pleine participation de tous à la vie 
politique, économique, sociale et culturelle de nos pays. 

Nous nous efforcerons de nous assurer que les résultats issus du Conclave des peuples  
autochtones des Amériques, tenu au Guatemala, et du Sommet des peuples autochtones 
des Amériques, tenu à Ottawa, seront pris en considération dans la mise en œuvre de la 
déclaration et du Plan c 12u-don du Sommet des Amériques. Nous appuyons les efforts 
déployés pour permettre la conclusion hâtive et fructueuse des négociations concernant 
le Projet de Déclaration américaine sur les droits des peuples autochtones, laquelle favorisera et 
protégera leurs droits humains et leurs libertés fondamentales. 
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